	
	PREFET de la région d’Ile de France

Direction Régionale et Interdépartementale de l’Alimentation l’Agriculture et de la Forêt 

Service Régional de l’ALimentation

Courriel : sral-rungis.draaf-ile-de-France@agriculture.gouv.fr  




 PRESENTATION AU CONTRÔLE 

 DEMANDE DE CERTIFICAT PHYTOSANITAIRE A L’EXPORTATION

VEGETAUX & PRODUITS VEGETAUX 
Arrêté du 24 mai 2006 relatif aux exigences sanitaires des végétaux, produits végétaux et autres objets

Merci de remplir le pré-demande d’export de bois.
À retourner 3 jours avant le chargement /ou traitement de la marchandise
par courriel : sral-rungis.draaf-ile-de-France@agriculture.gouv.fr
	1 - Numéro de dossier (obligatoire)
	

	2 - Coordonnées de l’établissement exportateur (adresse précise)


	

	3 - Nom du transitaire (s’il y’en a un)


	

	4 - Nom et adresse du destinataire
	

	5 - Nom et numéro d’agrément de la société de traitement
	

	6 - Nom, téléphone d’un contact (un seul interlocuteur) 
	

	7 - Lieu de production du bois (Nom, adresse, coordonnées GPS, plan de la parcelle de production)
	

	8 - Lieu de chargement /ou traitement du bois ((Nom, adresse, coordonnées GPS, plan de la parcelle de production)
	

	9 - Date et heure de chargement /ou traitement
	

	10 - Date d’expédition prévue (départ de la région de traitement) 
	

	11 - Essence du bois (nom commun + nom botanique)
	

	12 - Volume de bois 
	

	13 - Attestation de traitement (oui/non)
	

	14 - Date et heure d’inspection souhaitée
	


